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OBJECTIF IV

ORIENTATION A

ACTION 23

Objectifs

Coût estimé/ 
financement possible

Échéance Dès l'approbation du PLD

Maître d'ouvrage Syndicat de Transports s3/4 MlV Action liée Toutes les actions du PLD seront évaluées

Partenaires associés Tous les partenaires du PLD

Assurer la cohérence entre les projets d'urbanisme et de voirie et le PLD

Partager les informations et organiser la concertation

Fournir un outil d’évaluation des actions engagées.                                                                                                                                                                   
Permettre de relancer ou réorienter les actions si nécessaire.

Suivre et évaluer l'avancement du PLD

Description de 
l'action

Création d’un observatoire de suivi du PLD qui sera chargé de :

- mettre au point des indicateurs d’évaluation à valider par chaque partenaire 
- réaliser une évaluation des actions avec présentation d’un bilan annuel                                                                                                                                                     
- recadrer ou proposer la modification des actions jugées peu efficaces

Coûts liés au poste de chargé de mission PLD
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Détail  des actions pou r at teindre l ’objecti f n°4 :   
Assurer la cohérence entre les  

p rojets d’urbanisme et  de voirie  et  le PLD. 

Orientation B : Mett re en cohérence urbanisme et déplacements 
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OBJECTIF IV

ORIENTATION B

ACTION 24

Description de 
l'action

Mission de conseils aux Communes et Intercommunalités lors de 

la modification/mise en place de PLU et de SCOT pour la prise 

en compte du PDUIF et du PLD :

• création de support(s) de travail pour les techniciens et élus 

soulignant les mesures du PLD  à faire apparaître aux documents 

d'urbanisme

• présence du chargé de mission du PLD lors des réunions des 

Personnes Publiques Associées

• mission de conseil sur les documents par le Syndicat de 

Transports s3/4 MlV dans le cadre de la consultation des 

Personnes Publiques Associées

Objectif
Assurer que les mesures validées dans le cadre du PLD soient bien

intégrées dans les documents d'urbanisme locaux.

Échéance

Après approbation du PLD, les POS et les PLU devront, si nécessaire, 

être rendus compatibles avec les dispositions du PLD dans un délai de 

3 ans (code de l'urbanisme article L123-1 et L123-19)

Coût estimé/ 

financement possible
Coûts liés au poste de chargé de mission du suivi du PLD

Maître d'ouvrage Syndicat de Transports s3/4 MlV

Action liée 22

Partenaires associés Communes et Intercommunalités

La compatibilité entre les documents d'urbanisme en Ile-de-France 

selon la loi SRU

Mettre en cohérence les PLU et les SCOT avec le PLD et le PDUIF

Assurer la cohérence entre les projets d'urbanisme et de voirie et le PLD

Mettre en cohérence urbanisme et déplacements
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OBJECTIF IV

ORIENTATION B

ACTION 25

Description de l'action

Objectif

Échéance

Coordinateur et Maître 
d'ouvrage

Syndicat de Transports s3/4 MlV Actions liées 22, 23

Partenaires associés STIF, CG77, Région IdF, Communes et Intercommunalités, EPAFrance-EPAMarne

Assurer la cohérence entre les projets d'urbanisme et de voirie et le PLD

Au fur et à mesure de l'émergence de nouvelles ZAC et des créations ou révisions de PLU

Lors de la création de projets de développement urbain (ZAC, zones d'activités économiques, etc.) , favoriser les sites qui sont à la fois :

Intégrer dans les PLU et les dossiers de ZAC la prise en compte des continuités piétonnes et cyclables vers les équipements publics et les arrêts 
de bus, par exemple en fond de raquette ou d'impasse.

Description de l'action

Mettre en cohérence urbanisme et déplacements

25.1 : Anticiper la desserte des bus et des mobilités douces dans les projets de développement urbain 

25.2 :  Assurer la compatibilité entre les formes urbaines et l'écomobilité

Concilier écomobilité et développement urbain

S'assurer que la forme des projets urbains qui émergent soient compatibles avec l'écomobilité

• desservis par les TC ou qui seront desservis par le réseau bus "objectif", et

• desservis par un itinéraire cyclable structurant actuel ou inscrit dans le schéma structurant cyclable

Dans le cas de zones non couvertes par le réseau de bus "objectif", prendre en compte l'accessibilité par le bus dès les dossiers de création de la 
zone

Echanger régulièrement les informations sur les projets d'urbanisation avec l'aménageur, les intercommunalités et les communes
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OBJECTIF IV

ORIENTATION B

ACTION 26

Objectif

Maîtres d'ouvrage

Coordinateur

Action liée

Partenaires associés

24

Intercommunalités, EPAMarne-EPAFrance

• favorise la rotation des véhicules à proximité des activités commerciales par la mise en place de zones bleues et/ou de tarification 

adaptée à des usages de courte ou moyenne durée

• empêche l'envahissement des trottoirs par les voitures en stationnement illicite par la mise en place de dispositifs physiques et 

réglementaires, appuyés par une augmentation des contrôles et de la verbalisation des contrevenants

Agir sur le stationnement public de manière à :                                                                                                                                                                                   
• favoriser l'usage des modes alternatifs à la voiture (modes doux, TC) pour les déplacements domicile-travail, mais aussi pour d'autres motifs 

(achats, loisirs, etc.) ;                                                                                                                                                                                                                                    

• maintenir (ou renforcer) l'attractivité commerciale des centres villes.

Description de 

l'action

Développer et mettre en œuvre une stratégie sur le stationnement public qui :

• incite le report modal vers le transports publics et l'utilisation des Parcs-Relais en réglementant le stationnement sur voirie autour 

des gares (SNCF et RER)

• privilégie certains usagers en attribuant des places réservées (handicapés, deux-roues, livraisons, covoitureurs aux gares), et en 
appliquant des tarifs adaptés (commerces et entreprises pour qui le véhicule constitue un outil de travail)

Communes et Intercommunalités 

Syndicat de Transports s3/4 MlV

Définir une politique de stationnement public compatible avec les objectifs du PLD

26.1 : Mettre en place une politique de stationnement public en cohérence avec les objectifs du PLD

Assurer la cohérence entre les projets d'urbanisme et de voirie et le PLD

Mettre en cohérence urbanisme et déplacements
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OBJECTIF IV

ORIENTATION B

ACTION 26

Description de 

l'action

Tester sur une zone (bien desservie par les TC lourds) l'impact de

la suppression du plancher des normes de stationnement pour

les activités (cohérence avec la loi SRU) : 
- choix d'une zone test bien desservie par les transports publics 
et avec des projets de développement urbain                                                                                                                                                          

- présentation de la mesure aux promoteurs et des arguments 

pour la commercialisation                                                                                                            
- enquête auprès des salariés sur leur choix modal après 

installation                                                                                                                        

- bilan de l'action par le responsable du suivi PLD

Cette mesure peut être particulièrement pertinente sur une zone 
faisant l'objet d'un Plan de Déplacements d'Entreprise ou 

Interentreprises (PDE ou PDIE)

Objectif

Tester concrètement les effets et l'efficacité d'une mesure de

réduction possible du minimum de stationnement sur le choix modal
des salariés avant de l'étendre à d'autres zones

Coût estimé/ 
financement possible

Surcoût négligeable si envisagé dès le démarrage du projet,
économies possibles sur le foncier pour les entreprises

Maîtres d'ouvrage
Une Commune "Test" et son Intercommunalité, Syndicat de Transports 

s3/4 MlV

Coordinateur Syndicat de Transports s3/4 MlV

Action liée 17

Partenaires associés
Communes et Intercommunalités, EPAFrance-EPAMarne, CG77,
promoteurs

Impact de l'offre de stationnement et de transports publics sur le choix modal : 

Quand on a une place de stationnement garantie sur place, le choix modal se fait 
prioritairement vers la voiture (quelle que soit l'offre de transports publics)

Définir une politique de stationnement compatible avec les objectifs du PLD

Assurer la cohérence entre les projets d'urbanisme et de voirie et le PLD

Mettre en cohérence urbanisme et déplacements

26.2 : Expérimenter une politique de stationnement incitative dans les zones bien desservies par les transports publics
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OBJECTIF IV

ORIENTATION B

ACTION 26

Description de 
l'action

Tester une mutualisation des espaces de stationnement pour
un ensemble de logements : pourrait s'intégrer dans une
démarche de type logement Haute Qualité Environementale en
l'intégrant dès la définition du cahier des charges
Expérimenter la mutualisation des parkings inter-entreprises
(zones d'activités économiques ou ZAC) : permettrait de
rassembler les besoins complémentaires de plusieurs
entreprises, certaines ayant, pour une même SHON, plus de
besoins de stationnement (par exemple pour l'accueil des
visiteurs)

Objectif
Expérimenter des dispositifs de stationnement privatif
permettant de mutualiser les besoins, de mieux gérer le foncier
et d'encourager l'utilisation des autres modes de déplacements

Coût estimé/ 
financement possible

Surcoût négligeable si envisagé dès le démarrage du projet,
économies possibles sur le foncier pour les entreprises

Maîtres d'ouvrage Communes "Test" et leur Intercommunalité, EPA, Syndicat de
Transports s3/4 MlV

Coordinateur Syndicat de Transports s3/4 MlV

Actions liées 22, 23, 25

Partenaires associés Communes et Intercommunalités, EPAFrance-EPAMarne, DDE,
CG77, promoteurs

                                                                                                                                                                                           
Exemple d'une forme d'habitat individuel , où les espaces de stationnement ont été 
regroupés sous un abri commun, ce qui permet une économie d’espace et des 
abords de maison exclusivement piétons et cyclistes. 

Assurer la cohérence entre les projets d'urbanisme et de voirie et le PLD

Mettre en cohérence urbanisme et déplacements

Exemples de parkings mutualisés en Ile de France sur des zones en fort 
développement: Seine Arche (Nanterre) avec environ 500 000 m2 de SHON, création 
de 5 000 places mutualisées, Paris Nord Est : 1.1 M m2, création d’environ 8 000 
places mutualisées.

26.3 : Expérimenter de nouveaux dispositifs de stationnement sur les espaces privatifs
Définir une politique de stationnement compatible avec les objectifs du PLD
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OBJECTIF IV

ORIENTATION B

ACTION 27

Description de 

l'action

Imposer l'introduction dans l'article 12 des PLU de règles pour la 

prise en compte du stationnement vélo, que ce soit pour l'habitat 
collectif ou pour les autres types de contruction

Objectif

Imposer une prise en compte systématique du stationnement des 

vélos dans les opérations de construction pour inciter et faciliter 
l'usage de ce mode de déplacement

Coût estimé/ 

financement possible

Sans surcoût pour la réalisation des PLU, surcoût faible dans un 
programme  d'aménagement. Subvention possible dans le cadre des 

OPAH pour les logements existants

Maîtres d'ouvrage Communes

Coordinateur Syndicat de Transports s3/4 MlV

Action liée 24

Définir une réglementation pour le stationnement vélo dans les Plans Locaux d'Urbanisme

Mettre en cohérence urbanisme et déplacements

Assurer la cohérence entre les projets d'urbanisme et de voirie et le PLD
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1er article : constructions à usage d’habitat collectif

2nd  article : autres types de constructions

- pour les bureaux : 1 place pour 3 emplois - équipement sportifs, culturels, sociaux : minimum de 20 places

- activité industrielle ou artisanale : minimum de 10 places jusque 100 

emplois, puis 10 places par nouvelle tranche de 100 emplois - cinémas : 1 place pour 100 places assises
- écoles primaires : 5 places par classe - commerces : 1 place pour 200 m2 de surface commerciale

- enseignement secondaire ou technique : 10 places ou 10 m2 par - hôtels : minimum de 10 places

- enseignement supérieur, universités : 7 places pour 100 m2 de SHON - hôpitaux : 1 place pour 3 lits ou 3 places pour 1000 m2 de SHON

NB : pour un local, 1 place = 1 m2  ; pour un abri, 1 arceau = 2 places

- si l’immeuble comporte une cour ou un parking collectif de plus de 10 m2 un emplacement de minimum 5 m2 sera autorisé au stationnement des vélos, avec au minimum un 

système de fixation simple
- ou, si il dispose d’un local existant (local poubelle, loge inoccupée) de plus de 10 m2, un emplacement de minimum 5 m2 sera autorisé pour le stationnement des vélos avec 

obligatoirement un système de fixation. Si le local n’est pas de plain pied, une goulotte sera installée sur l’escalier avec si possible une pente inférieure à 6%.

• Pour les constructions neuves à usage d'activités et les équipements collectifs :

Un local vélo (de taille minimale de 8 m2, fermé, de plain-pied, avec un accès direct sur l’extérieur) ou un abri-vélo couvert (de taille minimale de 5 arceaux, avec système 
d’attache par cadre et roue, à proximité de l'accès, bien éclairé) sera dimmensionné selon les règles suivantes :

Proposition d’un article 12 « type » pour le stationnement des vélos et des voitures d'enfants

• Pour les constructions existantes, dans le cas d'obtention de permis de construire (par exemple pour réfection ou ajout) :

Le choix pourra se faire entre plusieurs options :

• Pour les constructions neuves à usage d'habitat collectif

Un local vélo fermé et couvert de taille minimale 8 m2 avec 1 m2 par logement sera aménagé à proximité de l'accès à l'immeuble, en rez-de-chaussée avec accès direct sur 
l’extérieur ou, si cela n'est pas possible, à proximité immédiate des entrées (en évitant le franchissement de marches d'escalier ou encore de plusieurs portes).

La taille du local peut être réduite à 0,5 m2 par logement (taille minimale de 8 m2) si la construction prévoit des boxes privés de taille adaptée à l'entreposage de vélos 

(minimum 3 m2 avec au moins un côté de 2 m de longueur), accessibles par des espaces de dégagements communs d'au moins 1,5 m de largeur qui soit en rez-de-chaussée ou 
à proximité immédiate des entrées (en évitant le franchissement de marches d'escalier ou encore de plusieurs portes).
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Détail  des publics concernés et des types 
d’intervention 



   
 Secteurs 3 et 4 de Marne-la-vallée Plan Local des Déplacements 
 et communes environnantes  Programme d’actions 

       69 

Et
ud

e

In
ve

st
is

se
m

en
t

Fo
nc

tio
nn

em
en

t

R
èg

le
m

en
ta

tio
n

C
on

ce
rt

at
io

n

C
om

m
un

ic
at

io
n

1.1 : Amélioration de l’offre ferrée (RER, SNCF) x x

1.2 : Amélioration de la desserte en transport public entre les différents 
secteurs de la Ville Nouvelle

x

1.3 : Amélioration de l’accès en bus aux secteurs 3 et 4 de Marne-la-Vallée 
depuis les bassins voisins

x

1.4 : Amélioration des correspondances entre les bus x x

2.1: Elaboration de schémas directeurs locaux d'accessibilité des gares et 
arrêts de bus, cheminements vers les arrêts de bus et gares, conformité des 
aménagements de voiries avec la charte

x x x

2.2 : Adaptation des gares et des quais x x

2.3 : Adaptation des véhicules x x

2.4 : Adaptation des gares routières x x

2.5 : Mise en place et suivi du service de transport à la demande x x

3.1 : Mise en cohérence de l'offre P+R (tarifs, offre), création d'un titre 
combiné P+R et TC 

x x x

3.2 : Amélioration de l'information sur les différentes possibilités de 
stationnement en P+R 

x x

3.3 : Mise en cohérence la politique de stationnement sur voirie aux abords 
des P+R 

x

Action 2 : Faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite en transports publics (personnes handicapées, âgées, poussettes)

Action 3 : Améliorer les conditions de rabattement en voiture vers les Parcs-Relais (P+R)

Public concerné Type d'intervention

OBJECTIF N°1 : FAIRE DES TRANSPORTS PUBLICS UNE VERITABLE PRIORITE

Action 1 : Développer une offre de transports publics attractive vers le périmètre d’étude
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4.1 : Candidature du SIT pour être Autorité Organisatrice de Proximité x x x x x x x

4.2 : Négociation de la deuxième phase de contractualisation STIF/Optile x x

4.3 : Renforcement de l'identité et la connaissance du Syndicat de Transports x x x x x x x

5.1 : Mise en oeuvre du réseau "objectif" (modification/restructuration des 
lignes, développement de l'offre

x

5.2 : Amélioration des correspondances entre les lignes de bus internes au 
réseau Pep's 

x x x

6.1 : Amélioration de la connaissance du réseau (vitesse commerciale, 
comptages, etc.)

x x

6.2 : Amélioration de la productivité du réseau (réduction des kilomètres haut 
le pied, outils pour la validation systématique des titres de transport)

x

7.1 : Amélioration de la qualité de service des bus (régularité, dernier bus 
garanti, certification, présence humaine, information voyageurs, 
modernisation du parc)

x x x

7.2 : Engagement d'un programme global d'aménagement des arrêts x x x

8.1 : Définition d'un programme pour les projets de voirie liés au réseau 
objectif

x

8.2 : Réalisation de sites propres bus sur le RD 231 et sur le prolongement 
du cours du Danube (desserte du nouvel hôpital)

x

8.3 : Lancement de démarches du type "comité d'axe" pour les voiries 
supportant les lignes principales du réseau "objectif"

x x x x x x

8.4: Amélioration de l'accessibilité des bus aux pôles d'échanges x

x

x x x x x

Public concerné Type d'intervention
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Action 4 : Affirmer le rôle du Syndicat de Transports s3/4 MlV

Action 5 : Anticiper l’avenir grâce à un réseau « objectif » de transports publics

Action 6 : Optimiser l’exploitation du réseau Pep’s

Action 7 : Améliorer la qualité de service du réseau de bus Pep’s
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Action 8 : Réaliser les projets d’infrastructures liés à la mise en œuvre du réseau « objectif »

Action 9 : Faisabilité d’une ligne de Bus à Haut Niveau de Service dans le Val d'Europe

Action 10 : Améliorer le fonctionnement, la qualité et l’accessibilité des pôles d’échanges
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11.1: Réalisation des aménagements cyclables x

11.2 : Réalisation des franchissements x

11.3 : Développement du jalonnement x x

12.1 : Sécurisation des accès aux gares et principaux arrêts de bus (piétons, 
PMR, vélos)

x x x

12.2 : Amélioration des conditions de stationnement "longue durée" et des 
services(type ilôt vélo) aux gares

x x

13.1 : Création d'un référentiel de type "boîte à outils" sur les différents 
dispositifs de stationnement x

13.2 : Définition d'un programme de développement de stationnement vélo

x x x

15.1 : Conseil auprès des employeurs, administrations, établissements 
scolaires

x x x x x x x

15.2 : Sensibilisation des gestionnaires de voirie à la prise en compte des 
modes de déplacements alternatifs

x x x x x

15.3 : Promotion le développement de parcs de véhicules non polluants x x x

x x x x x x x

Public concerné Type d'intervention

OBJECTIF N°2 : DEVELOPPER L'USAGE DES MODES ALTERNATIFS A LA VOITURE
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Action 11 : Mettre en œuvre le schéma directeur des liaisons cyclables

Action 12 : Favoriser l’intermodalité en développant le rabattement des modes doux vers les réseaux de transports publics

Action 13 : Développer le stationnement vélo sur l’espace public

Action 14 : Créer des réseaux de circulation douce pour les déplacements à l'échelle des communes et des quartiers
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Action 15 : Mettre en place un service de Conseil en mobilité

Action 16 : Mettre en œuvre un plan de communication permanent sur l’écomobilité
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17.1 : Mettre en œuvre les préconisations d'aménagement x x x x x x

17.2 : Engager formellement les maitres d'ouvrages des voiries x

17.3 : Intégrer la charte aux documents d'urbanisme (PLU) x x x x x x x

x x x x x x

x x x x x x

x x x x x x

x

OBJECTIF N°3 : ADAPTER LA VOIRIE AUX USAGES VOULUS ET LIMITER LES NUISANCES
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é Action 17 : Mettre en œuvre la charte de qualité des axes de voirie, pour développer une stratégie de partage de l’espace public 

Action 18 : Affirmer le rôle des Zones 30 dans une stratégie globale de modération de la vitesse

Action 19 : Evaluer les projets routiers par rapport aux objectifs du PLD

Tr
ai

te
r l

es
 p

oi
nt

s 
no

irs
 d

e 
ci

rc
ul

at
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n

Action 20 : Améliorer les conditions de franchissement des voies ferrées et/ou de la Marne dans le secteur Lagny-Thorigny

Action 21 : Traiter les points noirs de circulation pour les bus

Public concerné Type d'intervention
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èg
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C
om

m
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io
n

x x x x x x x

x x x x x x x

x x x x x x x

25.1 : Anticiper la desserte des bus et des mobilités douces dans les projets
de développement urbain

x x x x x

25.2 : Assurer la compatibilité entre les formes urbaines et l'écomobilité x x x x x

26.1 : Mettre en place une politique de stationnement public en cohérence 
avec les objectifs du PLD

x x x

26.2 : Expérimenter une politique de stationnement incitative dans les zones 
bien desservies par les transports publics

x x x

26.3 : Expérimenter de nouveaux dispositifs de stationnement sur les 
espaces privatifs

x

x

Public concerné Type d'intervention

OBJECTIF N°4 : ASSURER LA COHERENCE ENTRE LES PROJETS D'URBANISME ET LE PLD

Pa
rt

ag
er

 le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

, 
or

ga
ni

se
r l

a 
co

nc
er

ta
tio

n Action 22 : Organiser une concertation régulière sur les projets

Action 23 : Suivre et évaluer l’avancement du PLD

M
et

tr
e 

en
 c

oh
ér

en
ce

 u
rb

an
is

m
e 

et
 d
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ce
m

en
ts

Action 24: Mettre en cohérence les documents d'urbanisme ( PLU, SCOT) avec le PLD et le PDUIF

Action 25 :  Concilier écomobilité et développement urbain

Action 26 : Définir une politique de stationnement compatible avec les objectifs du PLD

Action 27 : Définir une réglementation unifiée pour le stationnement vélo dans les PLU

 




